
II
PROTOCOLE

À L'ACCORD SUR LA CESSATION DE LA GUERRE ET LA
RESTAURATION DE LA PAIX AU VIET-NAM

CONCERNANT
LA LIBÉRATION DU PERSONNEL MILITAIRE ET DES CIVILS

ÉTRANGERS CAPTURÉS ET DU PERSONNEL CIVIL VIETNAMIEN
CAPTURÉ ET DÉTENU

Les parties prenant part à la Conférence de Paris sur le Viet-nam,

En application de l'Article 8 de l'Accord sur la Cessation de la Guerre et la
testauration de la Paix au Viet-nam signé à la date ci-dessus, prévoyant la
bération du personnel militaire et des civils étrangers capturés et du person-
el civil vietnamien capturé et détenu,

Sont convenues de ce qui suit:

REMISE DU PERSONNEL MILITAIRE ET DES CIVILS ÉTRANGERS
CAPTURÉS

ARTICLE 1

Les parties signataires de l'Accord doivent procéder à la remise du
ersonnel militaire capturé des parties visées à l'Article 8 a) de l'Accord de la
Içon suivante:

- tout le personnel militaire capturé des États-Unis et celui des
autres pays étrangers visés à l'Article 3 a) de l'Accord devront être
remis aux autorités compétentes des États-Unis;

- tout le personnel militaire vietnamien capturé, qu'il appartienne
aux forces armées régulières ou irrégulières, devra être remis aux
deux parties sud-vietnamiennes; il devra être remis à la partie
sud-vietnamienne sous le commandement de laquelle il a servi.

ARTICLE 2

Tous les civils capturés qui sont ressortissants des États-Unis ou de tous
utres pays étrangers visés à l'Article 3 a) de l'Accord doivent être remis aux


